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2010 l’année des semis … en 2011 préparons la récolte ! 

 

J’ai beaucoup de plaisir à vous présenter le rapport d’activités 2010 du Pays du Lunévillois. Vous y 

trouverez la synthèse des différents travaux menés par notre syndicat mixte et 

par le conseil de développement avec leurs partenaires.  

Je profite de cette occasion pour adresser mes vifs remerciements à l’ensemble 

des personnes qui se sont mobilisées tout au long de cette année au sein des 

instances du Pays (comité syndical, commissions, conseil de 

développement, Groupe d’Action Locale, réunions techniques…) pour contribuer 

à nos travaux.  

J’adresse également nos remerciement à nos partenaires institutionnels : l’Etat, la 

Région Lorraine, le Conseil général de Meurthe-et-Moselle et les neuf 

communautés de communes composant notre Pays. 

 

Outil d’échanges, de coordination et de mutualisation entre les intercommunalités du Lunévillois, le 

Pays poursuit sa mission d’animation et d’ingénierie de projets au service de l’ensemble du territoire. 

 

En 2010, ensemble, nous avons semé plusieurs petites graines : dans le domaine des services à la 

mobilité, en matière de développement touristique, de soutien à la création d’activités, de 

développement culturel, … L’année 2011 et les suivantes seront sans doute celle de la récolte : 

 

En effet, le Pays du Lunévillois vient d'être labellisé "Pôle d'Excellence Rurale" par l'Etat (la DATAR) 

pour le projet : "la mobilité facteur de développement durable pour le Lunévillois".  

Outre l'octroi de financements spécifiques pour la réalisation d’investissements qui permettront de 

développer des services à la mobilité, ce label "PER" reconnait le potentiel d'innovation et la qualité 

du partenariat construit autour du projet.  

Le Lunévillois est décidemment une terre « d’excellence » puisque le syndicat mixte des Lacs de 

Pierre Percée vient également d’être labellisé pour son projet de station éco-touristique. De même 

que la communauté du Sânon pour la mise en valeur du canal a obtenu le label en 2010, tout comme 

le Pôle bijou à Baccarat et la biométhanisation de Mignéville en 2005. 

Autre récolte importante attendue cette année pour le Pays du Lunévillois : l’ouverture d’ici la fin de 

l’été de la pépinière d’entreprises à Moncel-les-Lunéville. 

 

Je vous souhaite une agréable lecture de ce document et me tiens à votre disposition pour toute 

question ou proposition.   

  

 

Jean-Marc VILLEMIN 
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1. Le Pays au service du développement du Lunévillois 

 

a. Qu’est-ce que le Pays du Lunévillois ? 

Situé au Sud-est de la Meurthe et-Moselle, le Pays du 
Lunévillois regroupe désormais neuf communautés de 
communes depuis janvier 2010 suite à la création de la 
Communauté de Communes des Vallées du Cristal.  

Il compte aujourd'hui près de 79 000 habitants pour un 
total de 160 communes.   

Le Syndicat Mixte du Pays du Lunévillois est d'abord un 
outil qui fédère les intercommunalités autour d'un projet 
commun : la charte de développement durable. Lieu de 
réflexion, d'échanges et de coordination, le Pays permet 
également la mutualisation de moyens pour mettre en 
œuvre des actions cohérentes pour l'ensemble du 
territoire.  

Il a pour vocation d'impulser et de favoriser un développement équilibré de son territoire, en 
prenant appui sur ses richesses et sa diversité.  

Organisé en syndicat mixte depuis 2006 avec des représentants des neuf intercommunalités, le Pays 
appuie également ses réflexions et ses actions sur le Conseil de développement, constitué en 
association, regroupant une quarantaine de représentants socioprofessionnels et de citoyens. 
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b. Les instances du Pays 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le Syndicat Mixte est présidé par Jean-Marc VILLEMIN, maire d’Hériménil et délégué de la 
communauté de communes du Lunévillois.  

 
Il est entouré de trois vice-présidents : 

 Josette RENAUX, maire de Baccarat et Vice présidente de la CC des Vallées du Cristal 

 Bernard MULLER, maire de Badonviller et Président de la CC du Badonvillois 

 Christian BOUCAUD, maire de Haussonville et Vice-président de la CC du Bayonnais 
 
L’assemblée délibérante du syndicat mixte du Pays est le comité syndical. Il compte 31 délégués des 
communautés de communes et 2 représentants du conseil de développement ayant une voix 
consultative. Il s’est réuni cinq fois en 2010.  
 

 Le Conseil de Développement est présidé par Sophie LEHE, vice-présidente de la Chambre 
d’agriculture de Meurthe-et-Moselle. 

 
Le bureau du Conseil de Développement est composé de : 

 Patricia MALGRAS, représentante de Familles rurales,  

 Jean-Luc MELLE, représentant de l’Union Professionnelle des Artisans,  

 Jean RENAUD, représentant l’association Club Découverte,  

 Dominique MESSIN, représentante des Foyers ruraux  

 Claude RICHARD, représentant de l’Office de tourisme du Lunévillois 
 

Le conseil de développement a organisé cinq rencontres plénières (conseil d’administration élargi ou 
assemblée générale) en 2010.  
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 Le Groupe d’Action Locale, outil d’animation du programme européen LEADER, est 

également présidé par Jean-Marc VILLEMIN, Sophie LEHE en est la vice-présidente. 
 
L’instance délibérante du Groupe d’Action Locale est le comité de programmation, composé par des 
membres du conseil de développement et des membres du comité syndical. (Voir au point 3 le focus 
sur les activités du GAL). 
 
Quatre commissions permanentes structurent les travaux du Pays : 

 la commission Economie, s’est réunie quatre fois en 2010 

 la commission Cadre de vie, s’est réunie trois fois en 2010 

 la commission Société et culture, s’est réunie quatre fois en 2010 

 la commission Tourisme et promotion du territoire, créée en 2010, s’est réunie trois fois en 
2010 
 

Les élus des intercommunalités (délégués ou non au syndicat mixte) et les membres du Conseil de 
Développement participent conjointement à ces commissions. Elles sont également ouvertes aux 
partenaires institutionnels.  
 
En fonction des chantiers, certains groupes de travail ad hoc peuvent être mis en place. C’est le cas 
par exemple du groupe de travail gestion des déchets.  
 
Sur le plan technique, les directeurs et agents de développement des communautés de communes 
se réunissent régulièrement pour faire le point sur l’avancée des chantiers du Pays et échanger sur 
les démarches et les expériences propres à chaque intercommunalité.  
 
 

c. L’équipe d’animation du Pays 

 

L’équipe est composée de 7 agents pour 6 équivalents temps plein : 

- Julien ANDRE, animateur du programme LEADER sur la mobilité depuis 2008, 

- Lise BOURDON, chargée de mission économie, anime la plate-forme d’initiative locale, depuis 2007, 

- Joëlle GREVILLE, assistante administrative et comptable depuis 1999,  

- Armelle LAJAUNIE, chargée de mission mobilité et cadre de vie, a rejoint l’équipe le 1er juin 2010 

- Francine MARTIN, agent technique d’entretien, à temps partiel depuis 1999, 

- Evelyne PEYNOT, assistante de gestion du programme LEADER depuis 2005, 

- Thibault VALOIS, directeur, depuis 2009, 
 
Ces différents postes bénéficient d’un soutien financier : 

 du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, 
 de la Région Lorraine, 
 des fonds européens LEADER, 
 de l’association IPL reversant 100 % du salaire de l’animateur de la plate forme d’initiative, 

 

 

 



Rapport d’activités 2010 – syndicat mixte du Pays du Lunévillois  7 

 d. Les orientations stratégiques du Pays  

 

Depuis 2002, la charte de développement durable constitue le socle du projet de territoire. 
Autour de l’objectif majeur de renforcer l’attractivité du Lunévillois, elle mettait également en 
avant quatre axes :  

o mieux relier l’ensemble du territoire et permettre un développement équilibré 
o préserver et mettre en valeur la qualité du cadre de vie 
o développer une offre de services et d’équipements de qualité pour la population  
o favoriser une dynamique de mutation économique porteuse d’emplois durables 

 

En 2009, un important travail de bilan et de réappropriation de ces orientations a été mené à 
travers : 
- les forums organisés par le conseil de développement organisés aux quatre coins du Pays, avec 
comme fil conducteur « le Lunévillois dans quinze ans : quels horizons ? ».  
- une journée séminaire entre les élus et les membres du Conseil de Développement, nourrie par les 
propositions des forums qui a permis de clarifier et réaffirmer six axes de travail majeurs pour les 
acteurs du Pays Lunévillois:  

o Le développement des services à la mobilité et les déplacements durables 
o Le tourisme et la promotion du territoire 
o La dynamique économique et l’aide à l’entreprenariat et la création-reprise d’activités 
o La gestion durable du cadre de vie et la prise en compte des enjeux climatiques 
o L’offre de services de qualité sur l’ensemble du territoire (culturels, sociaux, loisirs, …) 
o La cohésion sociale, l’emploi et l’insertion, notamment pour les jeunes 
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2. Les principaux chantiers du Pays en 2010 

a. Développement des services à la mobilité 
 

Le développement des services à la mobilité constitue désormais un axe majeur de la stratégie du 
Pays du Lunévillois. Elle se concrétise par deux engagements complémentaires : d’une part la mise en 
œuvre du programme LEADER, lancé en 2009 et destiné à soutenir les projets publics et privés 
porteurs de services à la mobilité et d’attractivité pour le Lunévillois, et d’autre part, à travers le 
programme d’actions du Pays en faveur de la mobilité. 
 
L’étude stratégique réalisée en 2009 a permis d’établir à un programme d’actions pour le 
développement des services à la mobilité sur le Pays du Lunévillois.  
 
Cette démarche s’est traduite en 2010 par : 

o Le recrutement d’une chargée de mission dédiée notamment à l’animation de ce programme 
d’actions « mobilité », Armelle Lajaunie. 

 
o Le lancement d’un plan de sensibilisation à la mobilité durable préparé avec l’appui de 

stagiaires « éco-conseillers » de la formation Eco-Conseil de Strasbourg portant sur quatre 
axes, correspondant à des publics cibles spécifiques : 

1. les enfants et de leurs familles à l’école et autour de l’école  
2. les actifs et les entreprises pour les déplacements vers le travail 
3. le public et les organisateurs de manifestations sportives, culturelles ou de loisirs 
4. l’information sur l’offre de transport pour tous les publics (jeunes, personnes 
âgées ...) 

Dans ce cadre, une manifestation grand public a été organisée le 30 avril pour le lancement 
de « l’année de la mobilité durable sur le Lunévillois » avec le témoignage de plusieurs 
porteurs d’initiatives (association Lunapattes, Mobibus à Sarrebourg, Covivo, l’Espace info 
Energie…). 
En septembre, le Pays du Lunévillois a participé à la semaine internationale de la Mobilité à 
travers une animation « cyclo-taxi » qui a permis de toucher plus de 2000 personnes. 
De même, une rencontre avec les principales administrations employeuses du territoire a été 
organisée pour échanger sur les « plans de déplacements d’administrations ». 
Un programme de sensibilisation à l’écomobilité des enfants dans les écoles et centres de 
loisirs a été préparé en lien avec les conseillers pédagogiques de l’inspection académique, 
des associations d’éducation à l’environnement et des artistes. 
Ce programme mobilise tout au long de l’année scolaire 2010-2011 une dizaine d’écoles et 
deux centres de loisirs et bénéficie du soutien de la Région Lorraine, de l’ADEME et du conseil 
général de Meurthe-et-Moselle. 

 
o L’étude de faisabilité, en partenariat avec les services territoriaux du conseil général, d’un 

service de transport de proximité permettant de desservir les principaux pôles de services et 
les points d’arrêts de transports en commun depuis toute commune du territoire autour du 
périmètre de transport urbain de la CC du Lunévillois. Cette démarche s’effectue 
parallèlement à la redéfinition de l’offre de transport TED du conseil général dont les lignes 
régulières seront optimisées. 
Les grands principes de cette offre de service ont été posés : acquisition par la collectivité 
d’une flotte de minibus à mettre à disposition d’un prestataire exploitant le service, desserte 
sur des créneaux horaires prédéterminés, réservation du voyage quelques heures à l’avance 
auprès d’une centrale de réservation…  En 2011, les modalités d’organisation et de 
financement de ce service seront approfondies dans la perspective d’un démarrage effectif 
au 1er janvier 2012.  



Rapport d’activités 2010 – syndicat mixte du Pays du Lunévillois  9 

 
o L’accompagnement d’un projet de plate forme de services à la mobilité vers l’emploi et 

notamment d’un Garage solidaire, porté par l’association INES en partenariat avec les autres 
associations d’insertion du territoire.  
 

o La préparation d’une candidature pour un Pôle d’Excellence Rurale déposée auprès du 
ministère de l’aménagement du territoire (DATAR) en octobre autour de trois axes : 

- La mise en place d’une offre de transport de proximité et la valorisation de l’offre de 
transport collectif existante 

- Le développement des services à la mobilité vers l’emploi (garage solidaire, location 
de véhicules, …) 

- Le développement des services facilitant les déplacements durables (aires de 
covoiturage, itinéraires cyclables, inter-modalité …) 

 
Parallèlement à ces actions, le Pays poursuit la mise en œuvre du programme LEADER dédié à la 
mobilité, par l’intermédiaire du Groupe d’Action Locale.  
 
En 2010, grâce à ce programme, 15 projets ont bénéficié d’un soutien financier des fonds LEADER, 
pour un montant total programmé de 147 367 €.  
 
Le bilan des activités du Groupe d’Action Locale est détaillé au point 3.  
 
 

b. Tourisme et promotion du territoire 
 
Lors du séminaire de Badonviller en novembre 2009, le développement touristique a été réaffirmé 
comme un axe de développement fort pour le Lunévillois.  
Dans la perspective de mieux coopérer entre les acteurs du territoire sur cette thématique, une 
commission tourisme a été créée. Elle regroupe des représentants des neufs intercommunalités et 
des membres du conseil de développement. 
 
Cette commission s’est réunie trois fois en 2010 et a permis de valider les enjeux suivant : 
1. Le tourisme constitue un axe essentiel pour le développement économique du Lunévillois 
2. Il est nécessaire de construire une stratégie commune de promotion et de développement 
touristique qui tienne compte des spécificités et des stratégies propres à chaque intercommunalité 
3. L’amélioration de l’image du Lunévillois doit passer par le changement de perception des habitants 
eux-mêmes et donc par une réflexion sur la valorisation des richesses locales auprès de la 
population.  
4. Les moyens en termes de promotion touristique doivent être harmonisés. 
 
En début d’année 2010, le pays a organisé en partenariat avec la ville de Baccarat et les deux offices 
de tourisme, une rencontre avec l’ensemble des responsables d’hébergements touristiques. Une 
cinquantaine de personnes ont participé à cette rencontre. Il en ressort une attente de partage 
d’informations et de mise en valeur de l’offre d’hébergement, notamment en gîte et chambres 
d’hôtes. Dans ce cadre il a été proposé de réaliser un guide de l’hébergement touristique commun à 
l’ensemble du territoire.  
 
La commission a donc œuvré à la réalisation de ce guide d’hébergement touristique.  
Edité au cours de l’été à 15000 exemplaires, il regroupe plus de 80 adresses d’hôtels, gîtes, chambres 
d’hôtes ou campings présents sur le Lunévillois et les proches environs. Il est disponible sur les sites 
Internet du Pays et des offices de tourisme et sera actualisé partiellement chaque année sur le site 
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Internet jusqu’à la réédition. La participation financière demandée aux structures était de 40 € pour 
figurer dans le guide. 
 
La commission s’est fixée comme objectif en 2011 la réalisation d’un classeur d’information 
touristique. L’objectif est de mettre à la disposition des touristes sur les lieux d’hébergement, de 
restauration ou les sites touristique un document contenant une synthèse des informations sur 
l’ensemble des sites, activités touristiques et informations pratiques. Sous la forme d’un classeur, 
traduit en Allemand, en Anglais, ce document contiendra les publications déjà existantes et sera mis 
à jour facilement. 
 
Ce travail sur des documents de promotion ou d’information constitue une première étape positive 
de coopération entre acteurs du tourisme sur le territoire. En 2011, il s’agira également d’avancer sur 
la définition d’une stratégie commune pour la promotion touristique et de définir un programme 
d’actions et les outils nécessaires pour le mettre en œuvre. 

 
 

c. Dynamique économique et soutien à l’entreprenariat 
 

o Préparation d’une opération collective FISAC sur six communautés de communes  
 

Alors que deux territoires du Lunévillois sont déjà engagés dans une opération FISAC (CC du 
Lunévillois et Ville de Baccarat), six autres communautés de communes ont souhaité étudier 
ensemble l’opportunité d’une opération collective FISAC (CC du Bayonnais, du Badonvillois, de la 
Haute-Vezouze, de la Vezouze, du Sânon et du Val-de-Meurthe).  
Une étude de faisabilité a donc été menée entre mars et septembre 2010 avec l’appui d’un stagiaire.  
- Une enquête sur les besoins des entreprises a été réalisée et révèle des attentes assez homogènes 
sur les six territoires et une réelle opportunité quant à ce dossier 
- Plusieurs projets d’investissement public vont pouvoir s’inscrire également dans ce dossier 
(requalification, aménagement de places, signalétique commerciale, …) 
- L’étude révèle également une faiblesse des associations de commerçants sur les territoires. Un 
important travail de dynamisation et de reconstitution des associations devra être mené pour 
développer des actions collectives de mise en valeur et de promotion commerciale.  
- Chaque communauté de communes a déterminé un règlement d’intervention et un budget 
prévisionnel. Le principe retenu est que chaque communauté reste maître d’ouvrage de sa propre 
opération. 
- Concernant l’animation, il a été décidé de recruter un animateur commun pour les six 
communautés de communes au sein du Pays (courant 2011).  
- Le dossier de candidature complet a été déposé en décembre auprès des services de l’Etat.  

 
o Suivi du projet de pépinière d’entreprises 

 
Rappelons que ce projet rassemble l’ensemble des intercommunalités du Lunévillois au titre de leur 
compétence économique et s’inscrit pleinement dans les objectifs de la charte de développement 
durable du Pays du Lunévillois pour favoriser une dynamique de mutation économique porteuse 
d’emplois durables. 
 
Il a l’ambition de développer la création d’entreprises sur le territoire en offrant aux créateurs des 
services d’accompagnement et d’hébergement nécessaires à l’épanouissement de leurs projets 
économiques. 
 
La pépinière d’entreprises en Pays du Lunévillois s’organisera autour de quatre sites à Lunéville, 
Baccarat, Badonviller et Blainville. 
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Chaque communauté de communes concernée assurera la maîtrise d’ouvrage de la construction des 
locaux, de leur gestion, de leur animation et des services apportés aux entreprises qui y résideront. 
Pour le site principal, le principe de gestion retenu est une « délégation de service public » : la société 
délégataire sera chargée : de commercialiser les cellules, de proposer les services mutualisés 
(secrétariat, accueil, matériel…), d’assurer une animation collective (ex : formations, échanges de 
pratiques…). La CCL assurera le pilotage direct de la délégation de service public.  
La pépinière sera implantée sur le pôle Lavoisier dans un bâtiment neuf, qui jouxte  l’entreprise TESA. 
La surface disponible est de 1800 m². Les travaux d’aménagement des locaux sont en cours  et la 
livraison est prévue pour septembre 2011. 
 
Lorsque les trois autres sites seront opérationnels, il pourrait être envisagé de mobiliser le même 
prestataire que la CCL pour la gestion et l’animation. 
 
En 2010, un comité de pilotage « pépinière » a été mis en place sous la présidence de Jean-Marc 
Villemin, avec un représentant de chaque intercommunalité. Il pourra être élargi autant que de 
besoin aux partenaires institutionnels et économiques du territoire. 
Son rôle est d’assurer la coordination du projet, suivre les activités de la future pépinière et mesurer 
les retombées économiques pour l’ensemble du territoire. Ce comité de pilotage s’est réuni à trois 
reprises en 2010.  
Le cahier des charges pour la délégation de service public lancée par la CCL a été présenté et discuté 
dans ce cadre. La délégation d’exploitation de la pépinière d’entreprise sera confiée pour 7 ans et les 
missions seront les suivantes : 
- une commercialisation dynamique et efficace,  
- une gestion immobilière rigoureuse des 23 bureaux et 8 ateliers répartis sur 1580 m² : mise à disposition des 
locaux pour les entreprises en création (sans baux commerciaux) ; entretien des locaux  
- un accueil physique permettant la mutualisation de services et la mise à disposition de moyens matériels pour 
les entreprises nouvellement créées 
- une animation permettant l’émulation et la coopération entre les entreprises implantées 
- une connaissance du tissu économique local et une participation active aux structures de développement 
pour détecter les porteurs de projets 

 
Depuis 2007, dans une logique de solidarité territoriale, les intercommunalités ont versé au Pays une 
cotisation dédiée au développement économique de 1 € puis 0.75 € par habitant. Elle a permis de 
constituer un fonds destiné à soutenir le démarrage de la pépinière d’entreprises. Une partie de ce 
fonds a été affecté à l’étude de faisabilité en 2007-2008.  
 
Une convention entre le Syndicat Mixte et la Communauté de Communes du Lunévillois a été établie 
pour définir les conditions d’utilisation de ce fonds mutualisé au bénéfice du site principal de la 
pépinière. Elle prévoit un soutien du Pays au déficit d’exploitation de la pépinière sur les deux 
premières années dans la limite de 75 000 € par an. 
 

o Soutien aux projets économiques et de services portés par les exploitants agricoles  
 
La commission économie s’est réunie en novembre et décembre dernier pour faire le point sur les 
questions de diversification d’activités dans les exploitations agricoles. 
La chambre d’agriculture a présenté lors de ces deux rencontres les potentiels de création d’activités 
et de développement pour le territoire autour de ces filières de « diversification » (agritourisme, 
vente directe de productions locales, productions énergétiques, services aux collectivités…) 
Il en ressort une assez bonne dynamique dans les exploitations du Lunévillois, notamment sur les 
questions de vente directe et circuits courts pour les productions d’alimentation.  
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Etant donné le poids du secteur agricole dans l’économie du Pays Lunévillois, le développement de 
nouvelles activités portées par des exploitants agricoles constitue un enjeu fort pour notre territoire 
tant pour consolider les emplois et les revenus des exploitations que pour créer de nouveaux services 
porteurs d’innovation et d’attractivité (cf : unités de biogaz, hébergements touristiques à la ferme…) 
 
Le programme LEADER a prévu une fiche action concernant l’accompagnement de projets liés à la 
diversification des revenus des ménages agricoles. L’objectif en termes de mobilité étant notamment 
de favoriser un rapprochement entre producteurs et consommateurs et limiter les déplacements de 
marchandises. 
A la demande de la DRAAF, autorité de gestion du programme, les objectifs opérationnels de cette 
fiche action doivent être précisés à travers un état des lieux des besoins et des potentiels de 
diversfication d’activités sur le territoire. 
 
La chambre d’agriculture de Meurthe-et-Moselle a donc proposé au Pays de réaliser un « diagnostic-
projet » pour faciliter l’émergence de nouvelles activités dans les exploitations agicoles du 
Lunévillois. 
 
Cette démarche se déroulera en deux étapes sur 2011-2012: 
- une première étape réalisée en direct par la Chambre d’agriculture portant sur l’étude de l’offre par 
les agriculteurs du Lunévillois : recensement des actions existantes, des potentiels et des limites des 
projets de diversification. 
 
- une seconde étape sous la maitrise d’ouvrage du syndicat mixte, destinée à analyser l’adéquation 
entre les projets potentiels et la demande ou les besoins du territoire et à faciliter l’émergence des 
projets agri touristiques, de production énergétique, de vente directe ou de services aux collectivités 
(définition de moyens d’accompagnement spécifiques, repérage des outils existants, co-construction 
de projets collectifs…) 
 
 

o Portage de la Plate-forme d’Initiative Locale IPL 
 

Depuis sa création en 1999, l’association IPL a choisi de confier au Pays du 
Lunévillois l’animation de la plate forme d’initiative locale. Lise Bourdon, 

chargée de mission économie est donc mise à disposition par le Pays pour assurer cette animation. 
En 2010, la Plate Forme d’Initiative a permis de financer 35 projets pour un montant moyen de prêt 
d’honneur à 0% de 6800 €. Soit une augmentation d’activité de 16% par rapport à 2009. 
Cela représente : 

 55 emplois créés ou maintenus.  

 24 créations et 11 reprises d’entreprises.  

 13 commerces, 7 cafés/restaurants, 7 entreprises de services, 7 dans la construction et 1 
dans les transports 

L’animatrice a par ailleurs rencontré au total 90 personnes qui ont pu être informés et orientés dans 
leur démarche de création, reprise ou développement d’entreprises. 



Rapport d’activités 2010 – syndicat mixte du Pays du Lunévillois  13 

 

d. Gestion durable du cadre de vie et prise en compte des enjeux climatiques 
 

o Partenariat avec l’Espace info énergie du Lunévillois  
 
En 2010, le Pays du Lunévillois a contribué au financement de l’Espace Info Energie (EIE) 
animé par l’association Lorraine Energie Renouvelables, à hauteur de 9000 €.  
Dans le cadre proposé par l’ADEME qui a déployé un réseau régional, l’Espace Info 

Energie du Lunévillois offre un service d’information et de conseils aux particuliers qui souhaitent 
réaliser des économies d’énergies ou réaliser un équipement en énergie renouvelable. 
Grâce au soutien du Pays, l’EIE réalise notamment des permanences régulières sur l’ensemble du 
territoire. 

o Gestion et prévention des déchets 
 
Dans la continuité de la démarche engagée en 2009, l’étude de faisabilité pour la mutualisation du 
traitement des déchets à l’échelle du Pays a été poursuivie début 2010.  
Les modalités du partenariat envisagées initialement n’ont pas réuni l’ensemble des communautés 
de communes. Pour autant, un groupement de commandes entre cinq communautés de communes 
situées à l’est du territoire s’est constitué pour le marché de collecte et de traitement des déchets et 
la mise en place d’une redevance incitative. 
Parallèlement, le Pays a mené une étude en vue d’un programme de prévention des déchets avec 
l’appui d’un stagiaire. Les conclusions de cette étude ont été transmises aux intercommunalités. Cinq 
d’entre elles ont souhaité aller plus loin et mettre en œuvre ensemble ce programme de prévention 
des déchets qui a démarré en 2011 avec le soutien de l’ADEME en vue de réduire le volume de 
déchets produits sur leurs territoires sur cinq ans. 
 

e. Offre de services culturels, sociaux ou de loisirs de qualité sur l’ensemble du territoire 
 

o Coordination des projets de développement culturel 

En 2007, une convention de développement culturel avait été établie entre le Conseil Général de 
Meurthe-et-Moselle, le Pays et les intercommunalités. Elle a permis pendant trois années de 
confronter les approches de chaque Communauté de Communes, de partager les expériences et de 
coordonner certains projets. C’est dans ce cadre par exemple qu’ont été mis en place des tournées 
de conteurs, des formations de pratique artistique pour amateurs ou des formations pour l’accueil 
d’artistes par les associations… 
 
Au cours de l’année 2010, la commission société du Pays a travaillé au renouvellement de cette 
convention. Pour la Méridienne, l’objectif est d’obtenir à travers cette nouvelle convention, le label 
de « scène conventionnée ». Ce label marquerait la reconnaissance de l’intérêt national des missions 
de la Méridienne. 
 
A travers sa charte de développement, le Pays du Lunévillois souhaite promouvoir les initiatives 
culturelles sur l’ensemble de son territoire, améliorer la communication et faciliter l’accès pour tous 
aux activités culturelles. Dans un souci de cohésion et de solidarité entre milieu urbain et milieu 
rural, il souhaite promouvoir la décentralisation de manifestations et la mobilité des publics. 
En outre, l’un des principaux objectifs du projet de territoire est de renforcer l’attractivité du 
Lunévillois. Le développement d’une offre culturelle diversifiée et de qualité contribue à l’attractivité 
du territoire, à la création de richesses et au renforcement de la cohésion sociale. 
 
En cohérence avec ces orientations, il a été décidé que le Pays du Lunévillois apporterait son soutien 
au projet artistique et culturel de la Méridienne pour trois années 2011 à 2013 autour de trois axes : 
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1. Le dispositif de médiation en direction des jeunes collégiens et lycéens du territoire « l’école du 
spectateur »  
La Méridienne poursuivra le développement des coopérations avec les établissements scolaires du 
second degré, particulièrement ceux qui n’ont pas encore été touchés (ex : collèges de Cirey, de 
Bayon, de Blâmont, de Blainville, …).  
 
2. La coordination et la mise en œuvre par la Méridienne de quatre représentations décentralisées 
par an sur l’ensemble du territoire.  
Les spectacles s’inscriront dans le parcours « Ecole du spectateur » et seront également ouverts aux 
adultes. Les propositions faites par la Méridienne devront être en cohérence avec les projets et les 
attentes des communes ou structures qui accueilleront les spectacles et s’appuieront sur les 
dynamiques locales.  
 
3. La mise à disposition par la Méridienne de ressources pour accompagner le développement de 
projets liés au spectacle vivant sur l’ensemble du territoire (conseils, contacts de compagnies, 
documentation, propositions d’échanges avec les artistes en résidence à la Méridienne, formations…) 
Pour assurer cette mission, la Méridienne participera notamment aux travaux de la commission 
« culture et société » du Pays associant les élus des intercommunalités en charge de la culture et les 
membres du conseil de développement.  
 

 

f. Cohésion sociale, emploi et insertion  
 
o Mission locale pour l’emploi et l’insertion des jeunes 

 
Dans le cadre de la convention avec la Mission locale, le syndicat mixte a contribué au financement 
des actions de la Mission locale à hauteur de 119 454 € soit 1.52 € par habitant.  
 
Avec cet appui la Mission locale assure une présence sur l’ensemble des communautés de 
communes et accompagne régulièrement 1721 jeunes de 16 à 25 ans dans leurs démarches 
d’insertion professionnelle. 648 nouveaux jeunes ont été reçus par la Mission locale en 2010, soit 
une progression de 7 % par rapport à 2009.  
 
 

o Partenariat avec le Centre d’information pour le Droit des Femmes et des Familles 

Dans le cadre d’une mission de service public, le CIDFF du Lunévillois assure un 
service d’information et d’accès aux droits pour les femmes et les familles. Il 
intervient également dans la lutte contre les violences sexistes, pour 
accompagner les victimes. Il assure enfin des actions de médiation familiale et de 

soutien à la parentalité.  
Le siège du CIDFF est à Lunéville et des permanences régulières sont organisées à Baccarat, Blainville, 
Blâmont et Gerbéviller. 
Dans le cadre d’une convention qui s’est achevée fin 2010, le syndicat mixte du Pays du Lunévillois a 
participé au financement de ces services à hauteur de 25 000 € en 2010.  
Grâce à ce financement, 1658 personnes ont pu être reçues, informées ou accompagnées par le 
CIDFF (dont 62% de femmes et 31% d’hommes).  
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g. Cohésion territoriale et développement de la communication 
 

En 2009, le Pays du Lunévillois a mis en place une stratégie de communication autour de trois axes : 

 Améliorer la lisibilité de l’institution et valoriser les travaux menés auprès des 
principaux partenaires (mairies, intercommunalités, acteurs socio-professionnels) et 
des citoyens  

 Renforcer la cohésion territoriale et favoriser le partage d’expériences entre 
intercommunalités 

 Valoriser l’image du territoire  
 
En 2010 ces démarches se sont poursuivies à travers plusieurs outils : 

o la lettre d’information envoyée à plus de 500 contacts ;  
o la revue de presse destinée à relayer les travaux du Pays, de chaque intercommunalité ou les 

initiatives marquantes d’entreprises ou d’associations du Lunévillois,  
o l’alimentation régulière du site Internet www.pays-lunevillois.com  
o des communiqués ou des points presse réguliers à l’occasion de chaque grand rendez-vous 

(comité syndical, AG ou forums du conseil de développement…) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.pays-lunevillois.com/
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3. Focus sur les activités du conseil de développement du Pays du Lunévillois 
 
Le conseil de développement rassemble de nombreux acteurs socio-économiques du territoire. Lieu 
d’échange, de propositions et de concertation avec les élus, le conseil de développement contribue à 
l’avancée des travaux du Pays en y apportant des points de vue diversifiés.  
 
Il est constitué en association loi 1901 et ses membres peuvent être des personnes morales ou des 
personnes physiques. Trois représentants du comité syndical sont membres de droit du conseil 
d’administration. Le conseil de développement s’appuie sur l’équipe d’animation du Pays et bénéficie 
d’un soutien financier de la part du syndicat mixte pour conduire ses propres travaux. Ses membres 
participent régulièrement aux différentes commissions du Pays.  
 
Le conseil de développement organise ses actions autour de trois grandes orientations ; 
- Faire connaître et faciliter la compréhension des institutions locales et de leurs politiques pour les 
acteurs socioéconomiques et citoyens du Lunévillois, 
- Etre force de propositions et relais des attentes de la société civile et des citoyens auprès des 
décideurs locaux et des collectivités du Lunévillois, 
- Renforcer la cohérence et la solidarité territoriale : permettre le partage d’expériences, favoriser les 
liens entre acteurs socio-économiques et la coordination de projets... 
 
C’est ainsi que le conseil de développement a pris l’initiative de plusieurs actions en 2010 : 
- Une rencontre entre le conseil de développement et les services territoriaux du Conseil général 
s’est tenue à la Maison du Département à Lunéville en février. Elle avait comme objet de mieux 
connaître les actions du conseil général sur l’ensemble de ses compétences, la nouvelle organisation 
territoriale du conseil général et la politique de contractualisation avec les collectivités. 
 
- L’Assemblée Générale a eu lieu en juin sur le thème « Quelle place pour les conseils de 
développement et les citoyens dans réforme territoriale en cours ? » avec l’intervention du Carrefour 
des Pays Lorrains. 
 
- Une réunion élargie du conseil d’administration s’est tenue à Emberménil au musée de l’Abbé 
Grégoire. Elle a donné lieu à une visite commentée du musée. Ce fut l’occasion pour les participants 
de découvrir ou redécouvrir un site touristique très riche et un personnage essentiel du patrimoine 
historique du Lunévillois.   
 
- En octobre, le conseil de développement a invité Jean-François Husson et Rose-Marie Falque, 
respectivement président et vice-président du SCOT sud meurthe-et-mosellan à présenter l’état 
d’avancement du projet de Schéma de Cohérence Territoriale et à échanger sur la place du 
Lunévillois dans cette démarche.  
Conscients que ce SCOT est une démarche très ambitieuse qui aura un fort impact sur 
l’aménagement et le développement de notre espace de vie dans les prochaines années, les acteurs 
du conseil de développement ont souhaité permettre à chacun de mieux comprendre cette 
démarche et contribuer à ce large débat. Une cinquantaine de personnes ont participé à la 
rencontre. 
 
- Enfin, le bureau du conseil de développement a initié en fin d’année une démarche concernant la 
valorisation des richesses et des forces d’initiatives du Lunévillois. L’objectif est de conduire un 
programme d’actions de mise en valeur des initiatives économiques, socioculturelles et 
environnementales vecteur de dynamisme et d’attractivité pour le territoire sur plusieurs mois.  
Cette démarche est envisagée en partenariat avec le conseil de développement du Pays de la 
Déodatie, dans le cadre d’un projet de coopération qui pourrait bénéficier d’un soutien de LEADER.  
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4. Focus sur les activités du Groupe d’Action Locale sur le programme LEADER  
 
Depuis le 11 septembre 2009, le Pays du Lunévillois est porteur d’un programme européen LEADER 
doté de financements issus du FEADER, fonds structurel pour l’agriculture et le développement rural.  
En cohérence avec les orientations de la charte de développement du Pays, la thématique prioritaire 
du programme LEADER sur le Lunévillois est « la mobilité durable ». 
Pour l’animation et la gestion de ce programme, un Groupe d’Action Locale (GAL) a été mis en place.  
Le GAL est responsable de la stratégie du programme et de la gestion de l’enveloppe financière 
attribuée au Lunévillois pour six années (2009-2015).  
Cette enveloppe s’élève à 1 083 571 euros et a vocation à soutenir des projets portés par des 
collectivités ou des associations s’inscrivant dans les priorités du programme.  
En 2010, le GAL a instruit 19 dossiers dont 3 ont été abandonnés et 1 n’a pas été programmé pour un 
montant FEADER total attribué  de 147  367,97 € soit 13,6  % de l’enveloppe globale.  

 

a. Fonctionnement du GAL  
 
Les dossiers sont déposés auprès de l’équipe technique du GAL qui en assure l’instruction. 
Puis, ils sont d’abord examinés par le Comité technique qui émet un avis sur la faisabilité du projet, 
sur ses caractéristiques et sur sa pertinence par rapport à la stratégie du GAL. 
 
Composition du Comité technique : Il réunit les agents de développement local des communautés de 
communes, les chambres consulaires, la Mission locale et les différents représentants 
d'administrations départementales, régionales et nationales. 
 
Enfin, les dossiers sont présentés au Comité de programmation, instance décisionnelle du GAL qui 
statue sur l’opportunité du projet et décide de l’attribution du montant de subvention FEADER. 
 
Composition du comité de programmation: Il est composé de 38 membres dont 24 membres privés 
représentants les acteurs socioprofessionnels désignés par le Conseil de Développement et 14 
membres publics représentants les élus du territoire et issus du Comité syndical du Pays du 
Lunévillois 

 
b. L’activité 2010 du GAL en quelques chiffres :  
 

 Nombre de porteurs de projet  rencontrés : 44 

 Nombre de Comité technique : 1 

 Nombre de Comité de programmation : 3 

 Nombre de dossiers programmés : 15 

 Nombre de dossiers refusés : 1 

 Nombre de dossiers abandonnés : 3 

c. Evolution de la stratégie :  
 
Au cours de l’année 2010, afin d’élargir les possibilités d’apporter un soutien aux projets du 
territoire, la stratégie du programme a été complétée. 
En effet, le Comité de programmation a créé une nouvelle fiche action orientée sur le thème du 
tourisme.  Il s’agit de la fiche action 6 : « Favoriser les démarches et les actions ayant vocation à 
développer l'attractivité du Lunévillois  auprès de la population locale et des Pays européens dans 
une logique d'accueil et d'ouverture ». Elle vise à renforcer le potentiel touristique du territoire par 
la valorisation de son patrimoine (culturel, historique) des ses ressources naturelles, de ses traditions 
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locales et des ses activités de loisirs afin de renforcer son rayonnement, non seulement auprès de la 
population locale, mais également envers les pays européens et frontaliers. 
En outre, le contenu de la fiche action 3:   « Inciter à rechercher une meilleure efficacité (impact 
environnemental, cadencement, desserte, accès,…) de chaque mode de transport »  a été précisé 
en vue d’améliorer son articulation avec la candidature au Pôle d’Excellence Rurale (PER) portant sur 
les services à la mobilité déposée par le Pays du Lunévillois.   

 
d. Etat d’avancement de la programmation :  

 
15 dossiers se sont vus accordés une aide par le Comité de programmation. Au total, 147 367,97 € de 
subventions FEADER au titre de Leader ont participé au soutien des différentes initiatives du 
territoire en faveur de la mobilité durable.  
 

Liste des projets soutenus en 2010 

Nom du projet Maître d’ouvrage Montant 
FEADER 

alloué en € 

Description du projet 

Culture Bus 
Communauté de 

communes du 
Lunévillois 

12 000 

Transport spécifique « à la 
demande » en faveur des jeunes et 
des personnes âgées afin de 
développer l’accès aux activités 
culturelles et manifestations. 

60 ans des foyers ruraux 
Fédération 

Départementale des 
Foyers Ruraux 

4 092,52 

Organisation d’un évènement festif 
en milieu rural précédé d’atelier de 
formation et d’échange. 

Sensibilisation à l’opéra Ville de Baccarat 1 691,71 
Volet mobilité d’une manifestation 
destinée à « désacraliser »  l’opéra 

Mobilité séniors 
Communauté de 

communes du 
Badonvillois 

1 668,15 
Volet mobilité du séjour culturel 
ouvert aux séniors. 

Préparation et mise en œuvre 
d’un programme 
de sensibilisation à l’éco-
mobilité 

Syndicat Mixte du 
Pays du Lunévillois 

3 025 

Recours à un prestataire pour 
construire un plan de sensibilisation 
à la mobilité et organisation d’un 
évènementiel. 

Activités culturelles et 
sportives 

MJC de Cirey sur 
Vezouze 

853,30 
Volet mobilité d’un séjour culturel et 
sportif ouvert aux jeunes de la 
Haute-Vezouze. 

Détours de piste Ville de Lunéville 8 613,16 Manifestation autour du cirque 

Mobilité des jeunes dans le 
cadre d'un festival européen 
de musique et de prévention 

Association Madame 
Est Trop Bonne 

1 375 
Mise en place de navettes pour 
faciliter l’accès au Festival de 
Musique Requiem pour un Jaki 

Animation - Gestion du GAL 
2009 

Syndicat Mixte du 
Pays du Lunévillois 

30 083,79 
Animation et gestion du programme 
Leader 

Animation - Gestion du GAL 
2010 

Syndicat Mixte du 
Pays du Lunévillois 

31 732,94 
Animation et gestion du programme 
Leader 

Aide aux transports pour les 
activités destinées aux jeunes 
de la communauté de 
communes de la Mortagne 

Communauté de 
communes de la 

Mortagne 
4 253 

Organisation du transport pour 
favoriser l’accès des jeunes aux 
activités culturelles et de loisirs 

Atelier de loisirs créatifs et 
travaux manuels sur le 
territoire de Bayon-
Gerbéviller 

Association TERRA 453,20 

Ateliers bijoux, peinture sur sable et 
sculpture décentralisés 
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La majorité des fonds a été attribué à des opérations à l’échelle du Pays (actions de sensibilisation à 
l’éco-mobilité portée par le syndicat mixte, développement de la radio RCM, animation et gestion du 
programme…) 
Les autres opérations programmées en 2010 se concentrent principalement sur quatre secteurs : la 
communauté de communes du Lunévillois (15%), la CC du pays de la Haute-Vezouze (9%), la CC de la 
Mortagne (9%) et la CC des Vallées du Cristal (4%).  
 
Les fonds Leader ont largement concerné les maîtres d’ouvrage publics (communautés de 
communes, communes, syndicat mixte) puisque 77 % des montants programmés par le Comité de 
programmation en 2010 leur ont été  attribués, soit 113 473,33 €.  
Les Maîtres d’ouvrage privés (intégralement associatifs), ont représenté un tiers  de l’ensemble des 
porteurs de projets pour un montant d’aide FEADER de 33 894,63 €  
 

e. Communication :  
Pour assurer la publicité du programme Leader, deux supports de communication ont été réalisés :  

 Un poster édité à 180 exemplaires distribués à  l’ensemble des communes du territoire 

 Un kakémono exposable lors d’opérations d’animation 

Réalisation de fiches 
découvertes du patrimoine 
communal de la communauté 
de communes de la Mortagne 

Communauté de 
communes de la 

Mortagne 
8 593 

Réalisation de fiches communales de 
découverte du territoire. 

Amener une Communication 
dans le Lunévillois 

Association Canal 
Myrtille 

26 686 
 

Extension de la zone de diffusion de 
Radio Canal Myrtille à l’ensemble du 
Pays. 

Millénaire de Saint Sauveur 
Mairie de Saint 

Sauveur 
12 247,2 

Animations culturelles célébrant le 
Millénaire de l’Abbaye de Saint-
Sauveur 

TOTAL  147 367,97  
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Par ailleurs, une intervention dans un certain nombre de conseils communautaires a été effectuée 
pour présenter le dispositif Leader et en expliciter les enjeux. 
 

f. Réseau rural et coopération :  
 

Le GAL du Pays du Lunévillois a participé à un grand nombre de rencontres organisées  dans le cadre 
du Réseau Rural Régional de Lorraine, et notamment au séminaire du 25 octobre 2010 à Nomeny. 
 
En matière de coopération, le GAL a assisté au séminaire national de coopération  des 06 et 07 juillet 
2010 à Lons-le-Saunier dans le Jura. Deux pistes de coopération s’attachant, l’une à la création d’une 
route du bijou, l’autre à la redynamisation des villages du livre, ont été suivies. 
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5. La situation budgétaire : le compte administratif 2010 
 
Le compte administratif a été approuvé par le comité syndical du 13 avril 2011.  
A noter : la présentation ci-dessous ne fait état que des opérations réelles, elle ne tient pas compte 
des opérations d’ordre (entre la section de fonctionnement et d’investissement). 
 

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT  RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

Fonctionnement courant 
(location, contrats, 
fournitures) 

61 176,12 12% 

 

Cotisations intercos 328 497,84 61% 

Prestations d'études et 
conseils 

31 139,37  6% 
 

Remboursement IPL 58 137,96 11% 

Animation et 
communication 

12 005,83 2% 
 

subventions Etat 20 947,24 4% 

Salaires et indemnités 257 411,38 49%  subventions Région 54 135,60 10% 

Subventions 
(ML, CIDFF, EIE, CDPL) 

156 954,00 30% 

 subventions 

Département 76 000,00 14% 

Dotation amortissements 9 101,59 2%  Produits exceptionnels 4 853,80 1% 

TOTAL  527 788 .29 

 

 TOTAL 542 572 ;44  

Rappel CA 2009 pour mémoire 537 275,74 

 

 Rappel CA 2009 pour mémoire 527 513,32  

 
En investissement, 10 362.75 € ont été dépensés en 2010 pour le renouvellement de matériel 
informatique. 
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Le graphique ci-dessous présente la répartition des dépenses par grandes thématiques, en tenant 
compte des charges de personnel y afférantes.  
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6. Les temps forts de l’année à travers la lettre d’informations du Pays 
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